
Accord-cadre de
réalisation de prestations d'entretien des espaces verts

des services de l’État et 
de certains établissements publics

situés en région Bourgogne-Franche-Comté

CADRE DE REPONSE TECHNIQUE

Raison sociale du soumissionnaire :  ..............................................

Lot  de l’accord-cadre :
N° Intitulé du lot

.. .......................................

En rappel de l’article 6.1 du règlement de la consultation :

l'offre technique est constituée du cadre de réponse technique dûment complété

◦ utiliser impérativement le cadre de réponse fourni pour présenter l'offre technique
◦ adapter autant que de besoin la taille des cadres au contenu de la réponse
◦ chaque cadre doit être impérativement complété : en cas de non-réponse à l’un des cadres du

document la note de 0 est attribuée au sous-critère correspondant
◦ le cadre de réponse complété n’excède pas 6 pages, police Arial, taille de caractères 10, la

page garde incluse

Les réponses du soumissionnaire ont valeur d’engagement et devront être mises en œuvre dans le cadre de
l’exécution des prestations (article 9 du CCAP).

Tout autre document remis ne sera pas examiné.

Numéro de consultation : 2025_Espaces_verts_PRA042403

Procédure de passation : appel d’offre ouvert (articles L2124-1, L2124-2, R2124-2 et R2161-1 à R2161-5 du
code de la commande publique)

Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales



CRITÈRE 2 : ORGANISATION - MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS - MÉTHODOLOGIE – 
PONDÉRATION 35 POINTS

2.1.  La  pertinence  de  l’organisation  administrative  dédiée  et  des  modalités  de  contact -
PONDÉRATION 5 POINTS

Le candidat décrit précisément l’organisation administrative dédiée et les modalités de contact avec
les  services  gestionnaires  des  bénéficiaires  et  les  responsables  de  sites,  en  particulier  pour
convenir de la date d’intervention

....................................

2.2. La pertinence de l’élaboration du planning annuel d’intervention - PONDÉRATION 5 POINTS

Le  candidat  décrit  précisément  la  méthode  pour  élaborer  et  mettre  à  jour  le  planning  annuel
d’intervention et adapter les prestations en fonction de la météo

....................................

2.3. La pertinence de l’organisation dédiée à la réalisation des prestations sur site - PONDÉRATION
5 POINTS

Le candidat décrit précisément l’organisation dédiée à la réalisation des prestations sur site, en
particulier l’affectation des tâches et l’encadrement des intervenants

....................................
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2.4. La qualité du suivi et du contrôle des prestations et du rapport d’intervention - PONDÉRATION 5
POINTS

Le candidat décrit précisément les modalités de :
1) suivi des prestations et de contrôle de la qualité des prestations, les dispositions prises en cas
d’exécution partielle ou non-conforme ;
2) rédaction et de transmission du rapport d’intervention

....................................

2.5. La pertinence des dispositions prises pour la continuité de service - PONDÉRATION 5 POINTS

Le  candidat  décrit  précisément  les  dispositions  prises  pour  assurer  la  continuité  de  service
(gestion des absences et des remplacements, notamment pendant la période estivale)

....................................

2.6.  La  pertinence  des  moyens,  de  l’organisation  et  des  modalités  d'intervention  pour  les
prestations en urgence - PONDÉRATION 5 POINTS

Le  candidat  décrit  précisément  les  moyens  techniques  et  humains  qu'il  peut  mobiliser,
l’organisation et les modalités d'intervention pour effectuer des prestations en urgence (élagage ou
abattage d'arbres, déneigement le cas échéant…)

....................................
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2.7. La qualité des moyens et modalités d'intervention pour l’entretien des arbres - PONDÉRATION 5
POINTS

Le candidat décrit précisément les moyens techniques et humains et les modalités d'intervention
pour l’entretien des arbres, notamment si un/des sites du lot fait état de parc classé, d’arbres de
grande hauteur ou d'arbres fruitiers

....................................

CRITÈRE 3 : ENVIRONNEMENT – PONDÉRATION 15 POINTS

3.1. La qualité de la valorisation des déchets – PONDÉRATION 5 POINTS

Le candidat décrit précisément les moyens et les modalités qu’il propose pour la valorisation des
déchets :
1) sur site si elle est demandée pour un/des sites du lot ;
2) hors site, en cas d’évacuation des déchets

....................................

3.2.  La  qualité  des  moyens et  des  modalités  d’intervention  pour  la  réduction  des  nuisances –
PONDÉRATION 5 POINTS

Le candidat décrit précisément les moyens techniques et humains et les modalités d’intervention
qu’il propose pour la réduction des nuisances (bruit, odeur, poussière, circulation), en particulier,
les  dispositions  pour  limiter  l’utilisation  de  matériels  thermiques  au  bénéfice  de  matériels
électriques.

....................................
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